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COMPASS GROUP France, n°1 mondial de la Restauration 
Collective : 16 000 salariés, annonce un plan social, alors qu’il 
réalise un résultat record de 68 000 000 d’euros ! 
   
 
Les organisations syndicales FO, CFDT, CFE-CGC, CGT, CFTC ont constitué 
une intersyndicale pour contrer la mise en place du plan social du Président du 
groupe Compass France, M.  Aymar HENIN. 
 
L’Intersyndicale déclare que « toutes les formes d’actions seront mises en 
œuvre » pour sauver les 128 postes visés et éviter les mutations de salariés 
Paris/Province ou Province/Province. 
 
D’ores et déjà, celle-ci appelle le 30 septembre 2009, jour du 1er CCE 
d’information, à une mobilisation générale conjointe de l’ensemble des salariés 
sur les deux sièges Paris et Marseille. 
 
D’autres formes d’actions, plus administratives seront menées par le Comité 
Central d’Entreprise par l’intermédiaire des Tribunaux de Grande Instance : délit 
d’entrave, non respect de la procédure sur la GPEC et des CHSCT : 
modifications des conditions de travail… 
 
Plus que jamais, les représentants des cinq centrales syndicales représentatives 
dans l’entreprise sont déterminés à mettre en échec les objectifs d’un patron prêt 
à sacrifier l’humain au seul motif de remplir ses poches.  
Il est déjà difficile, dans une entreprise en difficulté, d’admettre la pertinence 
d’un plan social, à fortiori si les curseurs de celle-ci sont tous au vert : cours de 
l’action en hausse, CA et résultats au-delà des attentes, perspectives à moyen 
terme excellentes et 122 000 000 d’euros de trésorerie en 2008, c’est 
inadmissible ! 
 
La grogne monte et la grève menace chez Compass Group France !  
 
En cette période de remontée des comptes, un gel administratif n’est pas à 
exclure !  


